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CHAPITRE 1er. - Dispositions générales

  Article 1er. Dans le présent arrêté, on entend par :
  1° agence : l'Agence de l'Administration intérieure, créée par l'arrêté du Gouvernement flamand du 28 octobre
2005 portant création de l'agence autonomisée interne " Agentschap Binnenlands Bestuur " ;
  2° messages officiels : toutes les informations échangées en exécution du Décret du 22 octobre 2021
réglementant la reconnaissance des communautés religieuses locales et du décret du 7 mai 2004 relatif à
l'organisation matérielle et au fonctionnement des cultes reconnus, à l'exception des plaintes visées à l'article 4.

  CHAPITRE 2. - Echange de messages officiels
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